
dans une zone qui ne contient pas d’habitat de frai 
connu. Si le demandeur choisit de ne pas modifier sa 
demande, celle-ci fera l’objet d’une recommandation de 
refus. En cas d’incertitude concernant la présence d’un 
habitat de frai, le demandeur sera tenu de procéder à 
une évaluation des habitats de frai afin de confirmer 
l’absence d’un habitat de frai approprié.

2. Évaluation des habitats de frai
Si l’évaluation des habitats de frai (Annexe C) n’indique 
pas la présence d’un habitat de frai approprié pour les 
espèces qui figurent sur la liste d’examen des espèces, 
le site sera jugé admissible à un examen plus appro-
fondi, et le demandeur aura satisfait aux exigences 
relatives à l’évaluation du poisson et de son habitat.

S’il y a un habitat de frai approprié pour les espèces qui 
figurent sur la liste d’examen des espèces dans la zone 
visée par l’évaluation, le site proposé sera jugé inadmis-
sible en raison des effets néfastes que l’exploitation 
d’aquaculture proposée risque fort de produire sur 
l’habitat de frai. Le demandeur aura l’occasion de 
modifier sa demande, ce qui peut comprendre le 
déménagement de l’exploitation dans une zone  

qui ne contient pas d’habitat de frai. Si le demandeur 
choisit de ne pas modifier sa demande, le site sera jugé 
inadmissible et la demande fera l’objet d’une recom-
mandation de refus. Le demandeur a également la 
possibilité de réaliser une évaluation du frai des 
poissons.

3. Évaluation du frai des poissons
Une étude sur le frai des poissons est un programme 
d’évaluation spécialement conçu pour déterminer 
l’utilisation potentielle d’un habitat de frai approprié 
pour les espèces qui figurent sur la liste d’examen des 
espèces. Si on détecte une ou plusieurs espèces de la 
liste d’examen des espèces en état de se reproduire,  
on conclura qu’il est très probable que l’habitat abrite 
des poissons en frai, et le site proposé sera jugé inad-
missible. Le demandeur aura l’occasion de modifier sa 
demande en proposant un nouvel emplacement afin  
de réduire les répercussions potentielles sur l’habitat  
de frai. Si le demandeur choisit de ne pas modifier  
sa demande, le site proposé pour l’exploitation sera 
jugé « inadmissible », et la demande fera l’objet  
d’une recommandation de refus.

Figure 3 Sommaire du processus d’examen qui est utilisé pour déterminer les répercussions potentielles  
des demandes de type A et de type B sur le poisson et l’habitat du poisson
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ANNEXE B EXAMEN ENVIRONNEMENTAL : ÉVALUATION DU POISSON ET DE L’HABITAT DU POISSON 




